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La société italienne CUKI Cofresco SpA, avec le soutien du Ministère de l’Economie et des 

Finances, va créer une filiale CUKI France en Isère pour redémarrer la production de 
barquettes en aluminium après la liquidation de l’entreprise ECOPLA 

 
 
Michel SAPIN, Ministre de l’Economie et des Finances, Christophe SIRUGUE, secrétaire d’Etat 
chargé de l’Industrie, du Numérique et de l’Innovation et Martine PINVILLE, secrétaire d’Etat 
chargée du Commerce, de l’Artisanat, de la Consommation et de l’Economie sociale et solidaire se 
réjouissent de la concrétisation du projet industriel de CUKI Cofresco d’implanter en France une 
filiale. 
 
Ce projet fait suite à la reprise par le groupe CUKI des actifs de l’entreprise ECOPLA, située à 
Saint-Vincent-de-Mercuze en Isère, et liquidée en juin 2016. Les anciens salariés d’ECOPLA 
s’étaient depuis fortement mobilisés pour permettre l’émergence d’un projet de redémarrage de 
l’activité. 
 
La filiale CUKI France vise à la réimplantation, sur le territoire de la communauté de communes du 
Grésivaudan ou à proximité en Isère, de la production de barquettes en aluminium et papier-carton 
pour le marché agro-alimentaire. 
 
Cette nouvelle entité du groupe CUKI aura pour objectif de couvrir la production pour les 
exigences du marché français et progressivement, avec sa montée en régime, des pays de l’ouest 
européen. La concrétisation de cette opération permettra de créer au moins 12 emplois 
indispensables aux premières phases de redémarrage de la production envisagées au cours du 
premier semestre 2017 et a pour objectif affirmé par CUKI d’atteindre un effectif consolidé de 40 à 
50 salariés. 
 
Le Groupe Cuki, avec un chiffre d’affaire de 200 millions euros (dont un tiers à l’export) et qui 
emploie environ 400 salariés dans ses usines italiennes et 60 salariés dans sa filiale à Istanbul est 
leader sur le marché italien dans le secteur du packaging alimentaire pour la Grande Distribution 
Organisée (GDO). La création de sa filiale CUKI France permettra de renforcer la filière aluminium 
française en offrant de nouveaux débouchés dans son bassin historique et en s’appuyant sur le 
développement d’un groupe européen. 
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